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Paysage et économie : la mise en évidence d'une solution de
marché
M. François Facchini

Résumé
L'économiste se doit de choisir une définition qui satisfasse les exigences des sciences sociales. Des trois définitions possibles
(scientifique, psychologique et phénoménologique), la dernière sera retenue (Partie 1). Elle permet d'envisager la relation
paysage - individu et de montrer qu'il existe une gestion marchande du paysage fondée sur l'échange de droits de propriété sur
le sol et sur le choix de localisation de l'individu (Partie 2). Cette gestion marchande n'est cependant pas toujours possible
(insolvabilité et épuisement) et suscite une demande de protection sur le marché politique.

Abstract
Landscape and economics : an emphasis on a market issue
The economist has to choose a definition of landscape which meets the requirements of social sciences. Three definitions are
available : the scientific definition, the psychological definition and the phenomenological one (Section 1). The last definition
appears to be the most adequate. It allows to study the landscape-individuals relation and to show that there exists a market
management of landscape based on the trade of private property rights on the land and on the individual choices of localization
(Section 2). But the market management is not always possible (insolvency and exhaustion) and that gives rise to a protection
demand on the political market.
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PAYSAGE ET ECONOMIE : LA MISE EN EVIDENCE D'UNE SOLUTION DE MARCHE 
M. François FACCHINI* 

Résumé 
L'économiste se doit de choisir une définition qui satisfasse les exigences des sciences sociales. Des trois 

définitions possibles (scientifique, psychologique et phénoménologique), la dernière sera retenue (Partie 1). Elle 
permet d'envisager la relation paysage - individu et de montrer qu'il existe une gestion marchande du paysage 
fondée sur l'échange de droits de propriété sur le sol et sur le choix de localisation de l'individu (Partie 2). Cette 
gestion marchande n'est cependant pas toujours possible (insolvabilité et épuisement) et suscite une demande 
de protection sur le marché politique. 

LANDSCAPE AND ECONOMICS : AN EMPHASIS ON A MARKET ISSUE 

Summary 
The economist has to choose a definition of landscape which meets the requirements of social sciences. 

Three definitions are available : the scientific definition, the psychological definition and the phenomenological 
one (Section 1). The last definition appears to be the most adequate. It allows to study the landscape-individuals 
relation and to show that there exists a market management of landscape based on the trade of private 
property rights on the land and on the individual choices of localization (Section 2). But the market management is not 
always possible (insolvency and exhaustion) and that gives rise to a protection demand on the political market. 

Le paysage est une notion très polysémique tiraillée 
entre ses dimensions visuelles et esthétiques et sa 
dimension «objective» . Cette situation explique le caractère 
très pluridisciplinaire (J. Coarec, 1984) des recherches 
qui lui sont consacrées et la multiplicité des définitions. 
Chaque science comprend en effet le paysage à partir de 
son langage propre. Cette polysémie peut décourager la 
recherche (Y. Lacoste, 1977) ou tout simplement 
exprimer la richesse des analyses. 

L'ambiguïté définitionnelle se trouve déjà dans 
l'histoire du mot (Turner, 1983). Dérivé de pays, il désigne 
depuis le XVIIIe siècle un type de peinture et renvoie à 
un aspect purement esthétique. Le paysage est à la fois 
un spectacle et un espace. Il est compris dans le langage 
commun comme une «étendue de pays qui présente une 
vue d'un ensemble» . Au-delà du subjectif et de 

l'objectif, le paysage est donc écartelé entre l'espace et la 
perception. 

Cette nouvelle polarisation précise la notion mais ne 
lui donne pas encore une définition très claire, car 
l'espace peut être défini de multiples façons, la perception est 
un champ de recherche ouvert et la représentation qui 
unit espace et perception ne permet a priori pas de savoir 
où apparaît le sens. L'espace peut en effet être compris 
comme un espace à une dimension (droite d'Hotelling), 
un espace mathématique (Euclidien ou non) (L. Perreur 
1989), un espace représenté, un espace vécu ou un 
territoire (di Méo, 1991). La définition de l'espace est par 
conséquent empreinte des mêmes débats que la notion de 
paysage. Elle se heurte à la relation qu'entretient 
l'individu avec le réel. Le réel est soit une représentation du 
sujet qui écarte tout effet en soi de l'espace sur l'homme 
(psychologisme), soit une représentation de l'objet qui 
est indépendante du regard (objectivisme), soit enfin une 
représentation de l'objet par le sujet qui ne prend son 
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sens que dans le processus de communication unissant 
l'un et l'autre (phénoménologie). 

Face à cette complexité définitionnelle, l'économiste 
doit choisir une définition qui satisfasse les exigences 
propres aux sciences sociales. La définition «objectivis- 
te» est écartée, car c'est la relation qu'entretient 
l'individu au paysage qui intéresse l'économiste. La définition 
phénoménologique sera en revanche retenue, car elle met 
en évidence le rôle primordial des représentations dans la 
compréhension de la notion de paysage. La multiplicité 
des représentations détermine les comportements 
économiques de déplacement et de localisation. Inversement, 
les comportements individuels révèlent les 
représentations. 

Ainsi sans préjuger des préférences réelles des 
individus, l'analyse économique peut avoir l'ambition 
d'expliquer leurs comportements. La relation paysage-individu 
est alors envisagée à partir de l'action et des motivations 
des hommes, donnant «au déplacement des gens le rôle 
de définisseur de totalités signifiantes» (V. Berdoulay 
1985, p. 148), car se déplacer (voter avec ses pieds) c'est 
révéler ses préférences. Sur ces bases, il est possible de 
mettre en évidence une solution de marché. Celle-ci 
rencontre cependant des limites. Les choix du 
consommateur sont tout d'abord restreints par sa contrainte de 
solvabilité et la logique marchande de la substitution peut 
provoquer une forme d'épuisement et susciter une 
logique patrimoniale, d'unicité, d'attachement et 
d'irréversibilité. 

Nous souhaitons donc montrer sur la base d'une revue 
succincte de définitions (Partie 1) qu'au centre de 
l'analyse économique du paysage se trouve un conflit 
d'appropriation (Partie 2). Ainsi en montrant qu'il existe une 
gestion marchande des paysages fondée sur la nature de 
produit joint à l'usage du sol de celui-ci et la dimension 
privative de son mode d'accès, on sort de la logique tuté- 
laire traditionnellement adoptée en matière de politique 
publique et on fait entrer les mécanimes d'incitation dans 
les instruments susceptibles d'être utilisés pour gérer le 
paysage. 
Partie 1. DÉFINITIONS DU PAYSAGE 
ET MISE EN ÉVIDENCE DE L'IMPORTANCE 
DE LA PERCEPTION 

II est raisonnable de penser que l'analyse économique 
du paysage ne peut débuter sans une bonne 
compréhension de son objet. Cela est d'autant plus vrai que l'étude 
du paysage pose le problème de la relation qu'entretient 
l'individu au réel. Certains affirment que le paysage est 
indépendant du regard (partie 1.1) et peut s'étudier 
comme un objet extérieur, d'autres pensent qu'il est le 
produit de la perception (partie 1.2), d 'autres encore 
cherchent à comprendre notre perception des choses, 
dans la relation qui unit l'objet et le sujet (partie 1.3). 
1.1 L'approche scientifique : 
le paysage comme objet d'étude 

La géographie française depuis Vidal de la Blache a 
privilégié l'approche scientifique et considère le paysage 

comme un objet d'étude à examiner in vitro. Le 
géographe définit des formes de relief, d'habitat, 
d'administration et d'utilisation du sol et délimite à partir de ces 
traits singuliers «la région géographique» . «Le paysage 
est une portion d'espace perceptible à un observateur où 
s'inscrit une combinaison défaits visibles et invisibles et 
d'actions dont nous ne percevons, à un moment, que le 
résultat» (Deffontaines, 1973, p.6). 

Ainsi en développant une méthodologie scientifique et 
un regard systématique la géographie s'interroge peu à 
peu à des éléments qui ne sont pas immédiatement 
visibles retrouvant sur ce terrain l'écologie. La géographie 
a assimilé le concept unificateur d'écosystème. 
L'écologie a intégré dans son analyse la dimension spatiale (J. 
Tricart, 1982). Toute partie de la surface terrestre 
constitue dès lors un paysage qui se caractérise par son relief, 
sa couleur, sa luminosité, sa couverture végétale et son 
mode de gestion. Le paysage devient le reflet de 
l'écosystème. L'observateur transforme donc l'image en un 
système socio-écologique finalement objectivé par la 
méthode. 

Cette approche très utilisée par le paysagisme 
d'aménagement en France (P. Donadieu, 1987) fait cependant 
l'objet de deux critiques principales. Cette définition du 
paysage confond, d'une part paysage et environnement, 
équilibre naturel et beauté esthétique. Le paysage ne peut 
en effet pas être assimilé à l'environnement (dans son 
sens milieu naturel) car «le paysage n 'existe que dans un 
certain rapport du sujet à l'objet» (Berque, 1990 p.68). 
De nombreuses études tendent d'ailleurs à abandonner 
l'écologie pour investir le champ ouvert par l'étude de la 
perception et de ses effets (J.-H. Giliomee, 1977). Elle 
relève, d'autre part, d'une logique administrative et 
technicienne de l'aménagement et fonctionne comme un 
principe légitimant l'action (P. Donadieu, 1987). 
1.2 L'approche psychologique : le paysage 
comme reflet de la perception 

L'approche psychologique se concentre en revanche 
essentiellement sur la dimension visuelle. Le paysage est 
jugé beau ou laid, satisfaisant ou insatisfaisant. Il est une 
pure représentation du sujet. Différentes voies, plus ou 
moins radicales, ont été à cette occasion approfondies. 
Le psychologisme est sans doute la voie la plus radicale 
puisqu'elle écarte tout effet en soi de l'espace sur 
l'homme. La recherche porte sur «les processus cognitifs 
selon lesquels une information contenue dans 
l'environnement est emmagasinée et traitée par les individus» 
(Berdoulay, 1985). Le niveau d'étude approprié du 
paysage n'est plus le paysage lui-même mais «les gens qui 
l'expérimentent et les sentiments et signifiés humains 
évoqués par l'environnement extérieur» (E.-H. Zube et 
al, 1975). 

L'accent est mis sur les représentations constituées de 
tel ou tel environnement et la recherche détermine les 
éléments préférés par les utilisateurs effectifs. Ces 
travaux constatent une multiplicité de représentation et 
cherchent, sur un critère le plus souvent 
socio-économique, à classer les modes de représentation selon les ca- 
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tégories socio-professionnelles, la culture individuelle 
et/ou les enjeux idéologiques. 

Cette approche réintroduit l'individu, ce qui ne peut 
que satisfaire l'économiste. Il n'est cependant pas 
possible de penser que le paysage n'est que ce que le sujet 
en pense. L'individu produit en effet le paysage comme 
objet (réalité en soi) et comme représentation. La 
perception individuelle n'est pas autonome vis-à-vis de l'objet 
qu'elle se représente. 
1.3 L'approche phénoménologique : 
le paysage comme signe 

Le paysage peut alors être défini comme un système à 
régulation libre (il n'existe en effet aucun organe de 
commande). Il est le résultat d'un double processus, un 
processus matériel qui engendre la forme et s'offre au regard 
et un processus perceptif qui produit la forme perçue. 

L'analyse sémiologique tente, dans cette perspective 
systémique et sur des bases écologiques, de préciser la 
part du réel dans la formation du sens en interprétant le 
paysage comme un ensemble de signes. D'une simple 
logique de la communication émetteur - récepteur, elle passe 
à une logique de signification dont les bases sont 
phénoménologiques car «le monde dit sensible (...) se présente 
dans son ensemble et dans ses articulations comme une 
virtualité de sens, ce qui suppose un minimum 
d'adhérence du sens à V objet» (Merleau Ponty, 1964, p.27). Le sens 
n'apparaît par conséquent ni dans le sujet, ni dans l'objet 
mais dans le processus, dans la synergie du regard à 
l'objet. Le paysage est un lieu de médiation. Objet et sujet 
sont donc intégrés dans une même dynamique, donnant à 
cette approche une supériorité incontestable. 

Conclusion partie 1 
L'économiste se doit de choisir une définition du 

paysage qui satisfasse les exigences des sciences sociales . 
Si «la théorie économique n 'a rien à dire des petits 
disques de métal ronds qu'une conception objective ou 
matérialiste pourrait essayer de définir comme monnaie» 
(Hayek, 1953, p. 29), l'analyse économique n'a rien à 
dire sur le paysage en tant qu'objet d'étude 
indépendamment des relations qu'entretient l'homme avec celui-ci. 
Dès lors, «faute de pouvoir comprendre ce que les gens 
qui agissent veulent dire par leurs actions, tout essai de 
les expliquer est voué à l'échec» (Hayek 1953, p 41). 
C'est de l'action des hommes et de leurs motivations que 
la relation paysage-individu sera envisagée donnant «au 
déplacement des gens le rôle de définisseur de totalités 
signifiantes» . 

Sur ces bases, nous écartons logiquement la définition 
«scientifique» du paysage et la politique d'aménagement 
qui en découle afin de se concentrer sur la relation qui 
unit l'individu et le paysage. Et nous acceptons la 
définition phénoménologique qui donne à la représentation 
une grande importance. La relation homme-paysage est 
Dexpliquée à partir d'une logique d'actes et de choix 
individuels, les individus agissant dans leur propre intérêt 
et dans un univers de rareté. 

Notre attention se porte donc sur le comportement réel 
des individus. La révélation des préférences 
individuelles en matière de paysage est mise au centre des 
préoccupations de l'économie du paysage dont l'objectif est 
bien d'expliquer les comportements et non de fournir un 
jugement normatif. Tout critère d'harmonie du paysage 
construit autour du savoir des géomorphologues, des 
écologues, des architectes ou des urbanistes est écarté. 
Seule l'évaluation par les individus a de l'importance 
dans un système où l'individu peut révéler ses 
préférences - soit par le vote sur le marché politique, - soit par 
la décision de s'approprier le bien qu'il désire par l'achat 
d'un droit de jouissance privée sur le marché 
économique. 
Partie 2. ÉCONOMIE ET PAYSAGE : LA MISE 
EN ÉVIDENCE D'UNE SOLUTION DE MARCHÉ 

Au centre de l'analyse économique du paysage se 
trouve l'usage du sol et le contrôle de cet usage, car pour 
consommer le service paysager, l'individu doit se 
localiser sur un point de vue qui n'est rien d'autre qu'une 
surface appropriable ou/et s'approprier l'étendue regardée. 
L'individu révèle donc ses préférences en se localisant 
sur un point de vue ou en achetant l'étendue. 
2.1 Une gestion marchande caractérisée par le 
contrôle de l'usage du sol 
a) Le paysage, une externalité jointe à l'usage du sol 

L'acte de consommation du sol par un individu 
entraîne dans le même temps une offre conjointe de paysage à 
au moins une autre personne. Le paysage, de par son 
caractère fortuit (involontaire), a la nature d'une 
externalité. Il est, à ce titre, fortement soupçonné d'être à 
l'origine de défaillances dans l'affectation optimale des 
ressources par le couple marché - propriété privée. Le 
propriétaire du sol ne supporte plus les pertes et ne capte 
plus les profits totaux de l'usage de son bien. Il n'a plus 
seulement une responsabilité privée sur les coûts et les 
bénéfices, il a aussi une responsabilité publique. 

La présence d'externalités met dès lors en évidence 
qu'une partie du bien-être que l'on retire de son 
habitation est liée au cadre de vie, c'est-à-dire à l'action 
d'autres agents (au voisinage). 
b) Le paysage, une externalité internalisable par 
l'achat du bien support, le sol 

Les phénomènes d' externalité provoqués par 
l'utilisation du sol ne sont cependant pas à l'origine d'une 
défaillance du marché économique, car il est toujours 
possible pour l'individu A gêné par le renouvellement de la 
forme de l'espace d'acheter le sol sur lequel l'individu B 
produit des déséconomies externes. Il y a internalisation 
des effets externes. A offre plus que ce que B peut 
obtenir en renouvelant la forme de l'espace. Il n'y a pas 
création d'un marché explicite du paysage mais prise de 
contrôle par l'un des individus de la source de l'effet. 
Ainsi l'individu gêné peut toujours acheter l'étendue 
sur laquelle l'individu gêneur produit sa nuisance. 
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L'ensemble des externalités paysagères est par 
conséquent internalisable par le simple échange de droits de 
propriété sur le sol. C'est le prix du bien support, le sol, 
qui devient l'indicateur de rareté capable de signifier 
l'intensité de la demande. Pour satisfaire sa demande de 
paysage, il suffit de s'approprier privativement le sol. 
Les jardins, les parcs devant les maisons et châteaux, les 
golfs autour des résidences ou l'achat, par les 
associations de protection des paysages ou par l'Etat 
(Conservatoire du littoral) de zones entières illustrent bien cette 
forme d'appropriation du paysage. 

L'appropriation de la zone à voir, de l'étendue, ne se 
comprend cependant que par rapport à l'appropriation 
d'une zone pour voir, d'un point de vue. Pour voir il faut 
se localiser. 
2.2 Une gestion marchande caractérisée 
par le choix de localisation 

Le point de vue est le mode d'accès indispensable 
pour s'approprier le paysage. La propriété exclusive d'un 
point de vue ne signifie pas pour autant la propriété 
exclusive du paysage, car l'exclusion reste partielle, 
(plusieurs points de vue permettant de voir à peu près le 
même paysage) et temporaire, (l'image perçue étant 
toujours en devenir). Cette exclusion est toujours à l'origine 
de conflits entre les individus qui sont résolus par un 
mécanisme d'internalisation des effets externes ou par le 
système politique. S'approprier une zone pour voir, c'est 
exclure l'autre de cette zone et se mettre sous certaines 
conditions en situation de monopole : 

- monopole né de la raréfaction des paysages ; les 
derniers points de vue sur les derniers espaces résiduels des 
grandes villes sont inaccessibles [la vue devient 
imprenable et crée une situation de privilège], 

- monopole né des conditions naturelles, lorsqu'il est 
impossible de s'installer sur la zone à voir (mer, haute 
montagne, lac, étang, rivière, fleuve), 

- monopole né du contrôle par la propriété privée ou 
publique (parcs, jardins, conservatoires, etc.). 

La consommation du paysage nécessite donc l'achat 
d'un point de vue. L'individu révèle dans ce cas ses 
préférences par sa localisation et le sacrifice qu'il a consenti 
pour s'y trouver. 
a) Le paysage, un bien onéreux : l'existence d'un prix 
implicite 

L'agrément donné par le paysage s'analyse comme un 
surplus qui s'attache à un choix de localisation. Si toute 
localisation entraîne un coût d'opportunité, la 
consommation d'un paysage entraîne nécessairement une 
dépense directe ou indirecte. Le niveau de cette dépense peut 
être estimé à partir du prix des biens qui permettent de se 
localiser sur le site (prix du point de vue). 

Plusieurs méthodes ont été mises au point par les 
économistes de l'environnement qui, en l'absence de 
marché sanctionné par un prix explicite, premièrement 
recherchent un marché de substitution : méthode des prix 

implicites («hedonic prices» ) ou méthode du coût du 
trajet et, deuxièmement, créent un marché en 
interrogeant les individus par voie de questionnaires (méthode 
d'évaluation contingente). 

La plus intéressante de ces méthodes pour notre sujet, 
et la moins contreversée, est sans doute la méthode des 
prix implicites introduite et fondée sur les travaux 
empiriques de K.Lancaster (1966) et de Sherwin Rosen 
(1974). Elle tente d'estimer les demandes individuelles 
pour les caractéristiques environnementales qui ont la 
nature de biens publics. Cette méthode, largement 
utilisée pour l'analyse des composantes physiques de 
l'environnement, s'appuie sur «l'hypothèse que les indicateurs 
de valeur tels que les salaires ou les prix de l 'habitat 
reflètent la variation spatiale des caractéristiques des 
biens publics de différentes communautés» (Brookshire 
étal, 1982, p.165). 

Au centre de cette méthode se trouve le plus souvent 
l'analyse des valeurs foncières (A. -M. Freeman, 1979) 
comme sources d'information sur les bénéfices liés à 
l'environnement ; la méthode a prouvé son important 
pouvoir explicatif pour les prix de l'habitat (A.-M. 
Freeman, 1979, p. 171) même si les conclusions des 
estimations économétriques sont, comme c'est le cas le plus 
souvent, très sensibles à la spécification du modèle 
(Harrison et Rubinfeld, 1978). 

Dans ce cadre, la valeur du paysage est évaluée par un 
consentement à payer ; la maison, le terrain, la chambre 
d'hôtel sont achetés et vendus sur un marché et parmi les 
paramètres qui interviennent dans la décision d'achat 
et/ou de vente de ses biens figure le niveau du service 
esthétique rendu : 

- les chambres d'hôtel ou les appartements avec vue 
sur la mer se vendent plus cher qu'avec vue sur l'arrière 
pays, 

- les services fiscaux lors du calcul du montant de 
l'impôt appliquent un coefficient de situation, 

- les promoteurs font payer ce qu'ils appellent des 
emplacements préférentiels. 

La qualité de l'environnement naturel (Weichart 1983) 
ou la pollution de l'air (P. Gordon et H.W. Richardson 
1983) deviennent des éléments importants dans le choix 
d'un nouveau logement. L'individu intégre donc 
réellement dans sa demande de logement ou de tourisme la 
qualité du paysage qui est finalement cadré par la 
fenêtre. Le prix des biens supports, des biens qui 
permettent d'accéder au paysage, devient un indicateur de 
rareté de celui-ci. Aucune étude de ce genre n'a été 
appliquée (à notre connaissance), mais un tel exercice ne nous 
paraît pas essentiel, car l'idée forte est que d'une part, le 
prix d'un bien caractérisé par un paysage agréable ou 
satisfaisant l'individu qui s'y installe est plus élevé et que, 
d'autre part, le paysage est un bien onéreux, la 
consommation du service étant laissée au choix de l'individu. Le 
prix implicite à la consommation des services paysagers 
traduit l'intensité de la demande et oblige les individus à 
se localiser, à se déplacer. 
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b) Le paysage, un bien évitable ; une gestion par un 
mécanisme d'entrée et de sortie 

La consommation d'un paysage demande de se localiser 
en un lieu afin de profiter des agréments de celui-ci. Il est 
dès lors souhaitable de raisonner en termes de zone 
géographique à l'intérieur de laquelle tout individu est récepteur 
du service paysager et à l'extérieur de laquelle l'effet 
externe disparaît. Il est alors logique de penser que les agents 
feront varier leur choix de localisation en fonction de leurs 
préférences. L'individu est susceptible de modifier 
volontairement sa consommation personnelle de service 
paysager par son déplacement et son choix de localisation. Il n'y 
a pas obligation d'usage, la consommation du service étant 
laissée au choix de l'individu. 

La dégradation du service paysager incite au 
déplacement, le paysage étant un bien évitable. L'individu se 
donne les moyens de sortir d'une zone qui lui déplaît ou 
d'entrer dans une zone qui lui plaît. Cette sortie a un coût 
et se situe dans une logique de choix rationnels entre 
différentes possibilités. Elle peut être temporaire (résidence 
secondaire), définitive (résidence principale) ou fugitive 
(tourisme, voyage). L'individu vient consommer sur 
place et le coût de sa consommation est individualisé. 
Face à la dégradation du paysage, il est toujours possible 
de sortir, cette solution est comme l'achat d'une étendue 
une solution de marché sanctionnée par un prix. 

A la gestion par l'achat du bien support s'ajoute donc 
la gestion par un mécanisme d'entrée et sortie qui met 
les paysages en concurrence et oblige à se localiser sur 
un point de vue, l'un et l'autre de ces modes de gestion 
se fondant sur un mécanisme d'exclusion par les prix. 
Conclusion partie 2 

L'économie traite par conséquent la question des 
préférences des agents en même temps que celle de la 
norme esthétique, car si l'individu exprime ses 
préférences par ses choix de localisation, il révèle ses normes 
esthétiques et son attachement par le prix qu'il consent à 
payer pour rester, venir ou éviter tout changement, sur le 
site. En cela, elle propose une alternative aux 
explications par la distinction ou la tradition et met l'accent sur 
le coût de la décision. 
CONCLUSION : LES LIMITES DE LA GESTION 
PAR LE MARCHÉ ÉCONOMIQUE 

La gestion micro-économique du paysage par le 
contrôle de l'usage du sol, par l'achat d'un droit de 
propriété privée ou par un mécanisme d'entrée - sortie - 
possède des limites qu'il ne faut pas ignorer si l'on souhaite 
estimer la place du marché économique dans les 
politiques à mener en faveur du paysage. 
a) La gestion par le contrôle de l'usage du sol est un 
principe général qui dépasse le clivage public-privé 
mais se heurte à la fois à une limite budgétaire et à 
une limite physique : 

- la limite budgétaire introduit une contrainte de 
solvabilité. Les individus agissent dans un univers de rareté, 
ils effectuent de ce fait un calcul économique qui leur 

permet de choisir l'usage le plus satisfaisant de leur 
richesse. L'achat du sol possède un coût d'opportunité et 
induit des coûts d'exclusion qui nécessitent des 
arbitrages entre la consommation d'un paysage particulier et 
la consommation d'autres biens ; 

- une limite physique ou spatiale car, au-delà des coûts 
de l'exclusion sur son paysage quotidien, l'individu peut 
supporter des désutilités liées à la qualité des paysages 
qu'il ne maîtrise pas. Voir le paysage de sa voiture est 
une pure externalité qui provoque un concernement. 
Dans ce cas, le paysage est gratuit, le visiteur 
occasionnel ne paie aucun prix, il n'a aucune demande spécifique 
mais reste concerné. C'est ce concernement et 
l'insolvabilité de la demande sur le marché économique qui 
fondera la demande sociale sur le marché politique. 
b) La consommation du paysage par un mécanisme 
d'entrée et de sortie provoque des conflits et un appel 
au marché politique 

Ainsi l'appropriation du paysage par des individus 
détenant des points de vue privés et se souciant de la vue 
qu'ils captent (et aucunement du panorama qu'ils 
dégradent) pose la question de la protection contre les effets 
indésirables et incontrôlés de l'exploitation des points de 
vue. 

Face à la dégradation, deux logiques s'affrontent : 
- une logique de substituabilité à l'infini des paysages 

(une fois dégradés, devenu insatisfaisants, les individus 
sortent et s'installent ailleurs), 

- une logique de patrimoine et d'unicité des sites qui 
met en avant les notions de paysage vécu, d'attachement 
et d'incertitude sur la demande future en présence 
d'irréversibilité de la dégradation. 

Trois critiques peuvent donc être adressées à la 
logique marchande de la sortie. 

b.l) Cette logique n'incorpore tout d'abord pas dans 
son raisonnement le rapport intime entre l'habitant et son 
cadre de vie. La substituabilité du paysage est nuancée, 
voir infirmée par l'introduction de ce facteur. 

Introduire l'attachement c'est poser la question de la 
captivité. Au fondement théorique de la possibilité de 
choix raisonnes et de calculs évaluateurs des avantages 
et inconvénients d'un déplacement s'oppose souvent 
celui de contraintes sociales, mentales, politiques qui 
limitent la mobilité ou assurent une compensation 
symbolique et sociale. Il y a captivité (C. Lacour, 1981). 

A cette notion de captivité nous préférons cependant la 
notion d'insolvabilité. Le coût de la sortie est trop élevé. 
L'individu est attaché à son cadre de vie et/ou n'a pas les 
revenus suffisants pour choisir un paysage plus 
satisfaisant au regard de sa fonction de préférence. Il n'y a donc 
pas à notre avis contradiction et la notion de coût de la 
sortie est plus globale que la notion de captivité. 

b.2) A l'absence de substituabilité en présence d'un 
paysage vécu s'ajoute ensuite l'incertitude de la sortie. 
L'individu cherche à se couvrir contre l'impossibilité de 
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sortir. Le mouvement de dégradation du paysage peut en 
effet détruire certaines formes de paysage (littoral non 
construit par exemple) et rendre la consommation de 
celui-ci impossible. 

b.3) Enfin l'individu est conscient des variations 
potentielles de ses préférences futures et cherche de ce fait 
à conserver une gamme suffisamment importante pour 
ne pas voir son désir se heurter à l'épuisement en se 
proposant d'acheter une option pour le futur. 

Toutes ces critiques jettent les bases d'une demande de 
protection qui se révélera sur le marché politique. 

«Dans les sociétés démocratiques, les électeurs 
révèlent leurs préférences pour les biens publics en votant 
pour le parti qui les représente le mieux» (Schram et Van 
Winder, 1989, p.260). à Schram et Van Winden 
proposent d'ailleurs un modèle qui permet d'estimer les 
préférences des individus en prenant comme point de départ 
les groupes de pression. Ces modèles de comportement 
des électeurs, construits autour des travaux précurseurs 

de Bergstrom et Goodman (1973) et leur modèle de 
l'électeur médian, n'ont cependant pas encore tout à fait 
mis en lumière les liens qui existent entre les préférences 
des électeurs et l'affectation finale des dépenses 
publiques (de Groot et Pommer 1987, p.268). 

Puisque les individus ne peuvent pas toujours réaliser 
leur demande sur le marché économique, l'étude de la 
révélation des préférences paysagères des individus sur 
le marché politique reste malgré tout un élément 
essentiel si l'on souhaite intervenir en faveur du paysage et 
limiter les dégradations irréversibles, l'incertitude, la 
destruction de paysage unique et/ou l'insatisfaction. 

Toute forme d'intervention devra donc respecter la 
décision des urnes et tenir compte des mécanismes 
marchands qui président à la consommation du paysage. 
Agir sur le prix du déplacement (limiter la distance de 
l'habitation à l'espace vert), sur les prix du sol, ou sur le 
prix des points de vue deviennent alors des solutions 
qu'il ne faut pas négliger. 
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